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n'en pas pratiquer, il n'y a aucune raison de restreindre

]nrT£!ZrT^% ^' ''''''' '""^^ ^' "^^^^"^ ^ donner unejuridiction obligatoire quant au mariage, fondée sur ladenoniination particulière de chrétiens à aquelle les pa,*ties appartiennent. Cette prétention est eJcore fortifiée

met loTdTcT"*
des dernières clauses des artides

x..t et là du 0. C, celle de l'article 127 reconnaissant

SleTirSd'le VK?"'^
P" .^- différentes 'crTyTncer:celles de 1 article 129 reconnaissant qu'aucun ministre n^peu être contraint de célébrer un Iriage con ?e equel

L?o,f
' "" «"^Pé'^l^^^^ent suivant les croyances de la^re-Ugion. Cette clause est h l'effet qu'un officier de VM^icml serait forcé par mandamus de c^Lrer un mariâtcontre lequel il n'existerait aucun empêchement eT"faftcertainement inférer que là où il n'existe pTs^'erupêchïments ces personnes pourraient se marier devant?» aufrtofficier. Ainsi suivant la doctrine catholique, le h" n dumariage est indissoluble

; mais d'après notîe loi, le Parè-

re e Z rr'^'l-^'
^""^ ^«'•^^^^^ «^ accorde'le divor-

^^nî;„ ;
P^'*'^^ peuvent, sans contrevenir à la loi

ques Unn?Atrr"!ri"^""'^'-
Supposons-les cathoï

?il!K
^^^^^ catholique ne pourra être contraint à '

r.ni/ "?V^^^ '"*'" ^''^'^ ^'««^ «t ^^^ tierce personne

valide, ou bien alors le pouvoir souverain du Parlemeftles déclarant libres serait de nul effet. Mais ils deTroSêtre maries par un ministre protestant, et quelle raison ya-t-il d assigner la célébration d'un mariage particulier àun officu-r plutôt qu'à un autre, pourvu que l'intérêt pu-

ment° S'Hf=':^' " -^^^ ^^' ^^ ™"iïge est un sac^re-

^l^^ '
" '*

^'T'
*"''* '^^ sacrement qui ne dépendpas de la ceremon.edu prêtre, mais qui résulte entière-ment de la nature du contrat entre les parties. C'étaitégalement un sacrement avant le Concile de Trente C'estencore aujourdhui un sacrement pour les catholiques quise marient en France et en Belgique devant un officieren II. le ne vois aucune raison au point de vue lé-ald admettre la restriction réclamée par le demandeur.

POURQUOI LES LICENCES SPÉCIALES

Si l'on demande pourquoi, d'après la loi de licence, leslicences doivent être adressées aux --inistres protestants


